
Sentier des lavoirs
Intermédiaire 4 h 16.9km 252m -252m Boucle

Départ : Place du Mercadial, Cahuzac-sur-Vère
Arrivée : Même lieu que le départ
Balisage :  PR 
Communes : 1. Cahuzac-sur-Vère
2. Fayssac
3. Cestayrols
4. Donnazac

Au départ de Cahuzac-sur-Vère, ce sentier parcourt les coteaux du Gaillacois et permet de découvrir
plusieurs lavoirs, témoins de la vie quotidienne d’autrefois, ainsi que de beaux panoramas sur les
paysages vallonnés du vignoble.

Lieux De Renseignement

Office de tourisme - Accueil de Gaillac
Place de la libération, 81600 Gaillac

info@latoscaneoccitane.com
Tel : 0 805 400 828
https://www.la-toscane-occitane.com/

Office de tourisme - Accueil mobile de Cordes-
sur-Ciel
Place Jeanne Ramel-Cals, 81170 Cordes-sur-Ciel

info@latoscaneoccitane.com
Tel : 0 805 400 828
https://www.la-toscane-occitane.com/

Profil Altimétrique

Altitude min 194 m Altitude max 276 m
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Description

De la place de Mercadial, prendre à gauche la route de la Bélautié en direction de Salettes. Continuer
tout droit. A la sortie de Cahuzac, tourner à gauche vers Fontanes. Continuer tout droit sur 1,5 km. À
voir : église fortifiée du village et fresques de Nicolaï Greschny.

1

Au croisement de routes, bifurquer à gauche. Ignorer un chemin à droite pour prendre le suivant.
Traverser la RD (prudence !) et poursuivre en face par le chemin. Passer au-dessus de la voie ferrée.
Au goudron, faire un gauche/droite. A la fourche, tourner à gauche sur le chemin caillouté.

2

Au croisement des chemins, aller à gauche. 50 m plus loin, à la bifurcation de quatre chemins,
s’engager à gauche. Le cheminement passe en sommet de crête. A la RD (prudence !) tourner à
gauche puis de suite à droite vers la Réveillé. A la patte d’oie, se diriger à gauche. Laisser le chemin
enherbé à gauche. Monter vers le lieu-dit.

3

Face au calvaire, tourner à gauche et s’engager dans le chemin. Au croisement des chemins, obliquer
à gauche. Le chemin descend en longeant le bois. Au bout, face au pigeonnier de Lafargue, à
gauche. Traverser la Vère par le petit pont.

4

A la fourche, monter à gauche. Négliger un chemin à droite. A la route, se diriger en face sur le
chemin de terre passant en sous-bois puis à travers buis. A la sortie, continuer tout droit sur le
chemin herbeux (vue sur Donnazac). Arrivé à la route, aller à gauche. A la patte d’oie, prendre le
chemin à gauche. Continuer tout droit. Passer le pont SNCF.

5

Tourner à droite sur le chemin terreux (à gauche raccourci vers Cahuzac-sur-Vère). A la route,
obliquer à droite. Laisser un chemin à gauche. Au carrefour, prendre à gauche. Au bout de 250 m,
aller à gauche sur le chemin. Contourner le bosquet sur main gauche.

6



Prendre à gauche le chemin en herbe. Au croisement suivant, à droite jusqu’à la route. Se diriger à
gauche. Au calvaire, tourner à droite sur le chemin longeant la voie ferrée. Au bout de 200 m, passer
sous le pont. A la route, tourner à droite. 50 m après, à gauche. Dans Arzac, au premier carrefour,
tourner à droite. A la sortie du hameau, descendre à droite.

7

Laisser le chemin à droite. Au carrefour des routes, tourner à gauche. Traverser le pont de la Vère
pour gagner la RD.

8

Aller en face (prudence !). Laisser une voie à gauche. Passer sous l’arche du viaduc et monter tout
droit par le chemin. A la route (ancienne gare à gauche), descendre en face sur le layon enherbé.

9

Face à la RD, tourner à gauche en direction du Mas Brunet. Longer une retenue d’eau sur main
droite. A l’intersection, ignorer le pont SCNF et aller à droite sur le chemin gravillonné. Il passe à
proximité d’un lavoir. 10 m après, à la patte d’oie, tourner à droite sur le layon enherbé. Longer la
clôture.

10

A la route, continuer tout droit en direction de Salettes et du château de Mauriac. Longer le cimetière
et continuer tout droit. Au bout de 50 m, descendre à droite sur le chemin. Passer à proximité du
lavoir pour gagner la route.

11

Descendre à droite (itinéraire commun avec la Petite Randonnée de Vignoble et Châteaux. Balisage
jaune) pour rejoindre Cahuzac-sur-Vère. Au stop, tourner à gauche et prendre la première rue à
gauche pour rejoindre le point de départ. 

12

Le Département du Tarn s’engage pour le développement maîtrisé des sports et activités de nature, en proposant
une offre qualifiée. Retrouvez l’intégralité de cette offre sur le site et l’application mobile gratuite Tarn Pleine
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